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VIII

Philippe Mudry

fiTHIQUE ET MfiDECINE Ä ROME:
LA PREFACE DE SCRIBONIUS LARGUS OU

L'AFFIRMATION D'UNE SINGULARITE

Nous avons eu l'occasion dans quelques travaux recents de

montrer que, contrairement ä une idee qui a ete longtemps et
largement acceptee, les ouvrages medicaux romains compor-
tent, en plus des caracteristiques formelles constitutes par leur
langue et leur style, un certain nombre de traits originaux par
rapport ä la medecine grecque. II serait exagere, et ä coup sür

errone, de parier ä cet egard d'une medecine romaine
autonome. Les doctrines que professent ou refletent leurs auteurs et
les pratiques qu'ils exposent derivent pour l'essentiel des modeles

grecs auxquels ils se referent regulierement et explicitement. Mais

on distingue pourtant chez eux un certain nombre de touches ou
de couleurs originales qui trouvent leur fondement dans l'heri-
tage historique, social et culturel de Rome.

Nous pourrions citer comme manifestation de cette originalite,
en nous limitant ä l'ouvrage majeur de la tradition medicale
romaine que represente le traite de la Medecine de Celse, le concept
du medicus amicus, selon lequel, ä science egale, le medecin est

plus efFicace s'il est un ami du patient que s'il lui est etranger1.
Notons aussi ä cet egard la place particuliere faite dans l'oeuvre
de Celse aux medecines populaires et aux therapeutiques magi-

ques qui, tout en etant considerees comme exterieures ä la

1 Cels. praef. 73 cum par scientia sit, utiliorem tarnen medicum esse amicum

quam extraneum.
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medecine, n'en sont pas moins signalees ici et lä quand cette
derniere se revele impuissante et que Fefficacite du remede 'non
medical' repose sur une experience et une connaissance populates.

Dans le cas de FEpilepsie par exemple, consideree comme
incurable chez un individu de plus de quarante ans, Celse2 men-
tionne que certains malades se sont gueris en buvant encore
chaud le sang d'un gladiateur egorge. II s'agit, commente-t-il,
d'un miserable remede, au demeurant etranger ä la medecine,
mais que seul rend tolerable un mal plus miserable encore. On
pourrait mentionner aussi la determination d'une nouvelle cate-

gorie d'individus, le citadin (urbanus), ä constitution plus delicate

et done plus sujette aux maladies, auquel est destine tout
un ensemble de regies dietetiques ä mettre en pratique dans la vie

quotidienne3; ou encore, toujours dans le domaine de la diete-

tique (qui, dans la medecine antique, concerne le mode de vie
dans son ensemble et non settlement 1'alimentation), les prescriptions

particulieres ä l'intention de qui a passe toute sa journee
assis en voiture ou aux spectacles du cirque4.

L'Enumeration n'est certes pas exhaustive. Bien d'autres faits
essentiellement therapeutiques et methodologiques, mais aussi
doctrinaux — comme, par exemple, la position originale de Celse

qui, en se fondant sur la doctrine probabiliste selon laquelle
la verite est inaccessible, preconise une voie moyenne dans la

dispute qui oppose les ecoles medicales — revelent une
apprehension romaine de la medecine grecque5. On peut la saisir non
seulement chez Celse, mais aussi dans le traite des Medicaments

(Compositiones) de Scribonius Largus, presque contemporain
de Celse; quelques siecles plus tard, dans le grand traite des

2 Cels. 3, 23, 7 qutdam iugulati gladiatoris calido sanguine epoto tali morbo se

liberarunt; apud quos miserum auxilium tolerabile miserius malum fecit. Quod ad
medicum uero pertinet...

3 Cels. 1,2, 1 at imbecilhs, quo in numero magna pars urbanorum. obse-

ruatio maior necessaria est.
4 CELS. 1,3, 12 qui uero toto die uel in uehiculo uel in spectacuhs sedit.
5 Cels. praef. 45. Sur cette voie moyenne et sa matrice romaine, voir Ph.

Mudry, La Prtface du De medicina de Celse, Bibliotheca Helvetica Romana 19
(Rome 1982), 140-41.
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Maladies aigues et des Maladies chroniques de Caelius Aurelianus,
dont on a probablement sous-estime la part d'originalite par
rapport ä son module chez Soran, ou encore dans l'ouvrage de Cas-
sius Felix {De medicina), que Ton a peut-etre trop exclusivement
etudie du seul point de vue linguistique.

Si done ces difFerents domaines de la tradition medicale antique

revelent une empreinte romaine, on peut legitimement se

poser la meme question en ce qui concerne l'ethique medicale.
Retrouve-t-on simplement dans les ouvrages medicaux latins les

regies et les recommandations ethiques formulees dans la Collection

hippocratique, dans le Serment bien sür et les ecrits deontologi-

ques comme les Preceptes, mais aussi dans des traites comme les

Epidemies ou les Articulations? Ou peut-on y distinguer une
singularite romaine dans la conception de la profession medicale,
dans la fa^on d'envisager et de definir les rapports du medecin

avec son art et avec ses patients?
Nous avons ecarte du corpus des textes que nous prendrons

en consideration des ouvrages tardifs comme ceux de Marcellus,

Gargilius Martialis, Vindicianus ou encore la Medicina Plinii, qui
sont essentiellement des compilations, interessantes au point de

vue des recettes qu'elles transmettent, mais qui ne presentent
pas vraiment de reflexion medicale autonome. Notre etude se

fondera pour l'essentiel sur la Preface du traite des Medicaments
de Scribonius Largus, un texte ä valeur de manifeste deontolo-
gique pour la profession medicale, ainsi que sur le traite de la

Medecine de Celse.

* *

Ces ouvrages medicaux latins presentent plus d'une fois,
dans la description de tel ou tel traitement ou 1'affirmation de

tel ou tel principe methodologique, l'expression souvent vigou-
reuse et meme vehemente de r&gles ethiques dans lesquelles on
reconnait aisement l'echo fiddle de declarations et de formules

hippocratiques.
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Mettant en parallele la malveillance ou l'ignorance des mede-
cins qui refusent de recourir ä l'usage des medicaments et portent

ainsi gravement prejudice a leurs malades, avec ce qu'il con-
sidere comme la vocation meme de la medecine qui est de guerir
et non pas de nuire, Scribonius Largus exprime cette regle par la
belle sentence scientia enirn sanandi, non nocendi est medicincd.

On ne saurait manquer de reconnaltre dans l'enonce de l'auteur
latin un echo de la celebre formule hippocratique axpsXsLv 7) uy;

ßXa7TT£(.v teile quelle apparaft dans le traite des Epidemies (1,5)
quand l'auteur affirme si fortement que dans la maladie le
medecin doit avoir deux choses en vue: «etre utile ou ne pas
nuire». On retrouve d'ailleurs la meme reference evidente et
intentionnelle au patronage hippocratique dans la formulation
analogue que Celse (praef. 43) met dans la bouche des Empiri-
ques pour stigmatiser la pratique de la vivisection: prudentem
medicum non caedem, sed sanitatem molientem. Le medecin con-
scient de son art ne travaille pas ä tuer, mais ä guerir.

Autre exemple. Retenue, modestie, conscience de ses limites,
telles sont quelques-unes des regies de comportement qui, selon

Celse, caracterisent le medecin sage et responsable {prudens). S'ecar-

ter de ces modes de faire et, notamment, s'efforcer ä tout prix de se

mettre en valeur, represente en revanche un comportement «d'his-
trion qui grossit une petite chose afin de paraitre en avoir fait
davantage»7. Ici encore l'exigence deontologique hippocratique
apparait nettement sous l'habit latin. Le medecin histrion de Celse

fait echo au medecin charlatan d'Hippocrate. La medecine ne saurait

servir de faire-valoir ä celui qui l'exerce, car, comme FafFirme

fortement l'auteur du traite des Articulations, lorsque la guerison
de la partie malade peut etre obtenue de plusieurs facons, il faut
choisir celle qui fait le moins d'etalage. Telle doit etre la regie pour
«quiconque ne court pas apres une popularite de charlatan»8.

6 ScRIB. Larg. praef. 5. Nous citerons toujours Scribonius Largus dans 1'edition,

qui fait desormais autorite, de S. SCONOCCHIA, Bibliotheca Teubneriana (Leipzig
1983).

7 Cels. 5, 26, ID histrionis estparuam rem attollere qtwpluspraestitisse uideatur.
8 HP. Art. 78 (IV p. 312 L.) ocrric, ur; stu.Ouus'l SyjjrosiSso; yjptirpi^c.



LA PREFACE DE SCRIBONIUS LARGUS 301

Et lorsque Celse9, ä propos de l'etablissement du diagnostic
d'une fracture du cräne, recommande au medecin de confesser
la verite et de ne pas dissimuler ses erreurs et ses echecs, il in-
voque l'exemple d'Hippocrate qui, dans ie traite des Epidemies,
avoue avoir ete induit en erreur par les sutures du crane et
n avoir pas reconnu qu'une blessure ä la tete exigeait l'emploi
du trepan10. Cet aveu d'Hippocrate est pour Celse la marque
des grands esprits. Contrairement aux tetes vides (leuia ingenia)
qui, parce qu'elles ne possedent rien, ne peuvent rien retrancher
d'elles-memes, la confession toute simple de la verite ne depare

pas un grand esprit.
Pour Celse, cette attitude de rigueur et d'honnetete s'impose

tout particulierement dans un art dont la connaissance, comme
c'est le cas de la medecine, se transmet par l'enseignement. Qui
reconnait son erreur evite par lä meme que d'autres ä l'avenir
en soient victimes. En cela il ne dit pas autre chose que l'auteur
hippocratique du traite des Articulations, qui declare avoir relate
ä dessein l'echec de son traitement dans un cas de deviation de

la colonne vertebrale, car, dit-il, «c'est aussi un enseignement
precieux de savoir quels essais ont echoue et pourquoi ils ont
echoue»11.

On pourrait sans doute allonger la liste de ces echos de 1'ethi-

que hippocratique que l'on trouve chez Celse, non pas developpes
de fa^on systematique dans un chapitre specifique, mais que
fait surgir sous la plume de l'encyclopediste romain telle ou telle
circonstance particuliere de son expose. Mises ensemble, ces
reflexions eparses composent une sorte de catechisme du com-
portement medical qui revele une belle fidelite aux enseigne-
ments contenus dans les traites du maitre de Cos. On ne saurait

9 Cels. 8, 4, 3-4 a suturis se deceptum esse Hippocrates memoriaeprodidit, more
scilicet magnorum uirorum et fiduciam magnarum rerum habentium. Nam leuia

ingenia, quia nihil habent, nihil sibi detrahunt: magno ingenio multaque nihilomi-
nus habituro conuenit etiam simplex ueri confessio...

10 Hp. Epid. 5, 27-28.
11 Hp. Art. 47 (IV p. 212 L.) "Eypa^a imniSzc, toüto' xaXä yap xat xaura t&

pia0r)fxaTa scrxiv a Treip7)0£VTa a7top7)0£VTa Itpavv) xai Si'aaaa
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y deceler une originalite dans la reflexion qui puisse laisser

penser ä une singularite romaine en matiere de deontologie
medicale.

Cette singularite romaine existe pourtant. Mais elle ne tient
pas ä des principes particuliers reglant le comportement du
medecin. Beaucoup plus fondamentalement, dirions-nous, cette

singularite s'inscrit dans la conception meme du metier de

medecin, auquel elle donne une dimension foncierement nouvelle

par rapport au modele hippocratique. Elle possede son texte fon-
dateur, veritable manifeste d'une transformation qui modelera

en profondeur l'esprit de la profession medicale dans la suite de

son histoire et jusqu'ä l'epoque contemporaine. II s'agit de la

Preface du traite des Medicaments (Compositiones) de Scribonius
Largus, un auteur de peu posterieur ä Celse puisqu'il a pratique
son art ä Rome sous l'empereur Claude. II faut d'ailleurs s'etonner
du peu d'interet qua suscite et que suscite encore aujourd'hui
un texte d'une telle portee ideologique. La remarquable etude de
Karl Deichgräber12, parue il y a bientot un demi-siecle, demeure

pour l'instant, comme le remarque S. Sconocchia, la seule

reflexion fondamentale sur un texte que quelques articles recents
ont davantage paraphrase qu'etudie dans ses reelles et diverses

implications, qu elles soient doctrinales, methodologiques ou
encore, ce qui interesse davantage notre propos, deontologiques13.

Ä cet egard, la Preface de Scribonius Largus, qui a la forme
d'une epitre dedicatoire ä Iulius Callistus, un affranchi de Claude,
präsente ä notre sens une lecture et une interpretation nouvelles
du Serment hippocratique.

12 K. DEICHGRÄBER, Professio medici. Zum Vorwort des Scribonius Largus,
Abh. Akad. Wiss. Lit. Mainz, Geistes- u. sozialwiss. Kl., 1950, 9. D., qui a par-
faitement saisi l'importance capitale de cette preface, n'hesite pas a la qualifier
judicieusement de chapitre de l'histoire des idees (p. 870: «ein Kapitel der
Geistesgeschichte»).

13 S. SCONOCCHIA, «Per la Praefatio di Scribonio Largo», in Annali della Facoltä
di Lettere e Filosofia, Universitct degli Studi di Perugia 28, N.S. 14 (1990/91),
131-147. Outre un interessant essai de traduction et une bibliographie des etudes
consacrees a la Preface depuis 1983, date de parution de son edition, l'auteur sug-
gere plusieurs pistes de recherche, notamment en ce qui concerne les probRmes
de deontologie medicale souleves par ce texte.
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Dans les pages qui suivent, nous nous proposons de:

— definir cette nouveaute par rapport au Serment mais aussi

par rapport ä l'ensemble de la conception hippocratique de la

profession medicale;

— verifier s'il s'agit d'une interpretation isolee, propre ä Scribo-
nius, ou si, d'une maniere plus large, ce texte ne reflete pas des

conceptions presentes egalement chez d'autres auteurs medi-
caux romains, constituant ainsi ce qu'on pourrait appeler une
approche romaine de Fethique medicale.

*
* *

Dans cette Preface destinee ä introduire son traite des

Medicaments, Scribonius entend exalter les vertus des compositions
medicamenteuses dont par la suite, dans le corps du traite, il
donnera les preparations et les indications. Mais il entend sur-
tout fustiger les medecins, et ils sont nombreux d'apres lui, qui
ignorent ou negligent dans leur pratique le recours aux
medicaments. L'efficacite des medicaments est pourtant si evidente

pour Scribonius et leur emploi si necessaire qu'il les qualifie en

ouverture de sa Preface, reprenant l'expression du grand mede-
cin alexandrin Herophile, dont il invoque ainsi le patronage, de

«mains des dieux»14.

Laissons de cote l'eloge des medicaments que contient cette
Preface ainsi que l'affirmation convaincue de la primaute histo-

rique de cette partie de la medecine que constitue la pharma-
ceutique (par rapport aux deux autres parties representees, selon

la tripartition alexandrine, par la dietetique et la chirurgie15)

14 Scrib.Larg. praef. 1 inter maximos quondam habitus medicos Herophilus...
fertur dixisse medicamenta diuum manus esse.

15 Rappelons que pour Celse, dans I'historique de la mddecine sur lequel s'ouvre

sa Priface, la pharmaceutique et la chirurgie, seules parties de la medecine ä avoir ete

pratiquees par les medecins hom^riques, se partagent la primaute historique: CELS.

praef. 4 easque (partes) esse uetustissimas. Mais cette egalitd est oubliee dans la preface

qui introduit les livres chirurgicaux: le premier rang y est attribud ä la seule chirurgie:

CELS. 7 praef. 2 haec autem pars (i.e. chirurgia) cum sit uetustissima
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pour nous interesser plus particulierement aux paragraphes {praef.
3-5) dans lesquels Scribonius s'en prend vivement aux mede-
cins qui ignorent ou refusent dans leur pratique le recours aux
medicaments, revelant ainsi au grand jour leur incompetence
(3 imprudentiam suarri).

Ces medecins sont done de deux sortes: ceux qui n'ont aucune
connaissance de ce type de ressources therapeutiques et ceux
qui, tout en ayant 1'experience de leur utilite, refusent sciem-

ment de faire usage des medicaments. Les premiers doivent etre
accuses de negligence, mais les seconds sont coupables, selon

Scribonius, de ce qu'on peut appeler un crime de malveillance

contre l'humanite (4 crimine inuidentiae). Si un tel crime doit
etre odieux chez tout homme, il Test tout particulierement chez
le medecin qui, «s'il n'a le coeur rempli de compassion et d'hu-
manite selon l'esprit meme de sa profession, doit etre un objet
de haine pour les dieux et pour les hommes»16. Nous rappelle-
rons ä cet egard que le recours aux medicaments fut dans la
medecine antique au centre d'une vive polemique entre ecoles,

certains medecins, dont le fameux Asclepiade de Pruse, limi-
tant fortement ou bannissant meme l'usage des medicaments,

pour la raison «qu'ils font mal ä l'estomac et contiennent des

substances noeives»17. Mais quelles que soient la virulence
polemique des propos, sensible notamment dans la charge emo-
tionnelle qu'expriment les notions antithetiques A'inuidentia
d'un cote, de misericordia et d'humanitas de l'autre, et les

orientations ideologiques sur lesquelles ils reposent, ils n'en expri-
ment pas moins une claire conception morale de la profession

16 Scrib.Larg. praef. 3-4...tum praeeipue medicis, in quibus nisiplenus mise-
ricordiae et humanitatis animus est secundum ipsius professionis uoluntatem, omnibus

diis et hominibus inuisi esse debent.
17 CELS. 5 praef. 2 cum omnia fere medicamenta stomachum laedant malique

suci sint. Scribonius (praef. 7-8) s'inscrit en faux contre cette mdfiance face aux
medicaments attribuee ä Asclepiade. Pour lui, il s'agit d'une generalisation men-
songbre fondde sur le fait qu Asclepiade a interdit les medicaments dans les cas de
fievres et de maladies aigues. Mais dans son traite des Praeparationes, Asclepiade
condamne vivement, selon Scribonius, le medecin qui ria pas ä disposition
contre chaque affection deux ou trois recettes de medicaments.
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medicale: son exigence premiere est pour celui qui l'exerce
d'avoir un coeur rempli de «misericorde et d'humanite». II s'agit
d'un devoir que le medecin plus que tout autre individu doit
observer (cf. 3 praecipue medicis). La pratique medicale repre-
sente done par excellence le domaine dans lequel ces attitudes
morales peuvent et doivent trouver leur champ d'application.

Dans les lignes suivantes, Scribonius ajoute encore ä cette
declaration militante d'amour et de compassion envers autrui
en affirmant que la medecine offie son secours ä tous ceux qui
1'implorent, quelle le fait de fatpon egale pour tous, car elle ne

juge les etres ni sur leur fortune ni sur leur rang18. Nous revien-
drons plus loin sur cette attitude particuliere, et nouvelle ä

notre sens dans le domaine medical tout au moins, qu'expri-
ment des termes comme implorantibus ou aequaliter. Limitons-
nous pour l'instant ä les souligner, comme nous pourrions sou-
ligner egalement les implications en matiere de sensibilite
sociale que presente la mention de la fortune et de la position
des patients, elements dont le medecin ne saurait tenir compte.

Cette conception du metier de medecin compris comme un
ministere d'amour et de misericorde au service de tous les

hommes, quelle que soit la diversite de leur condition sociale,

est presentee par Scribonius comme inspiree directement du
Serment. Et le Serment lui-meme constitue ä ses yeux le fonde-
ment de la profession medicale: il en etablit, selon Scribonius,
les principes premiers (initia disciplinae1^), faisant du meme

coup de l'element moral l'aspect essentiel de la medecine. Avec

cette declaration de Scribonius, on est d'ailleurs en presence de

la premiere attestation, ä notre connaissance, de l'elevation du
Serment au rang de texte fondateur de la medecine. Une
attitude qui s'inscrit vraisemblablement dans le processus d'ideali-
sation de la figure d'Hippocrate devenu au lersiecle ap. J.-C.

18 Scrib.Larg. praef. 4 mediana non fortuna neque personis homines aestimat,
uerum aequaliter omnibus implorantibus auxiha sua succursuram se pollicetur

19 SCRIB.LARG. praef. 5 Hippocrates, conditor nostrae professions.. initia disci-

plinae ab lureiurando tradidit.
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chez Celse, Scribonius ou encore Pline FAncien «le pere de la
medecine»20.

Deux references formelles rattachent explicitement dans le texte
de Scribonius cette conception misericordieuse de la profession
medicale au Serment d'Hippocrate. La premiere concerne 1'in-
terdiction que le Serment signifie au medecin de donner ä qui-
conque un poison mortel, qu'il le fasse de sa propre initiative ou
parce qu'on l'a sollicite21. Scribonius voit dans cette interdiction
l'application immediate et pratique du principe de misericorde,
ainsi qu'en temoigne, dans l'articulation de son expose, le terme
idcirco qui fait de la phrase qu'il introduit la consequence directe
de la misericorde et de l'humanite du medecin22. La deuxieme se

refere ä la defense faite au medecin de donner ä une femme
enceinte un remede abortif23. Cette defense est mise eile aussi direc-

tement en relation avec les sentiments de misericorde et d'huma-
nite qui doivent inspirer toute faction du medecin: Scribonius,
en effet, voit dans cet engagement formel un moyen de modeler ä

l'exercice de la misericorde fame de ceux qui apprennent la medecine

(discentium), ce qui laisse entendre que, pour lui, le compor-
tement misericordieux est inherent au metier de medecin et que
l'apprentissage de ce comportement accompagne necessairement

l'acquisition des connaissances professionnelles et techniques24.
Ces deux references aux interdictions faites par le Serment au

medecin de donner un poison ou un abortif apparaissent done
chez Scribonius comme des paradigmes significatifs de cette
vertu misericordieuse, fondement de fart medical. Chacun de

ces deux exemples appelle quelques braves remarques.

20 Cf. des formules paralleles ä celle de Scnbonius comme Cels. praef 66
uetustissimus auetor ou Plin. nat. 7, 171 prtneeps medicmae.

21 HP. jus] IV p. 630 L. oü Scooco 8e oü8e cpappaxov oiSsvl aiT7)0£i? Oavaai-

[xov oü8e ütpY)yy)oop.ai i;i>p.ßouAlY)v toiyjvSe
22 ScRIB.LarG. praef. 4 idcirco ne hostibus quidem malum medicamentum

dabit, qui sacramento medicinae legitime est obligatus.
23 Hp. jusj. IV p. 630 L. oü8e Y'jvxixi toitctov tpOopiov Scooco.

Scrib.Larg. praef. 5 in quo (i.e lusiurandum) sanctum est ut nepraegnanti
quidem medicamentum quo conceptum excutitur aut detur aut demonstretur a quo-
quam medico, lange praeformans animos discentium ad humanitatem
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Dans la premiere interdiction, celle qui concerne le poison,
Scribonius remplace la formulation generale et impersonnelle
du Serment oüSevt (je ne donnerai ä personne...) par le terme
hostibus (meme pas ä des ennemis le medecin ne donnera de

poison...). On peut voir certainement dans cette substitution
une intention de dramatisation de l'enonce que souligne encore
l'intensif ne. ..quidem {ne hostibus quidem). Mais il n'y a pas en
l'occurrence que simple procede rhetorique. La formulation de

Scribonius introduit un distinguo moral et juridique dans

lequel, ä la suite de Deichgräber25, nous voyons la marque de

l'esprit romain et de l'ideologie nationale du citoyen-soldat. Le
medecin ne saurait tuer, füt-ce un ennemi, — remarquons que
le terme hostis indique qu'il s'agit d'un ennemi de guerre, un
ennemi de la patrie — par un moyen qui s'inscrit dans l'exer-
cice de sa profession de medecin, d'oü l'interdiction du poison.
Mais cette interdiction de tuer s'arrete precisement ä l'exercice
de la profession medicale, puisque en tant que bon citoyen et
bon soldat {praef. 4 ut militans et ciuis bonus) son devoir lui
commande {cf. le futur persequetur) de s'attaquer ä l'ennemi par
tous les moyens {omni modo)26.

Quelques remarques egalement concernant la seconde
interdiction, la defense faite au medecin de donner un abortif ä une
femme enceinte. Au point de vue lexicologique d'abord, il nous
paraltrait abusif, et done errone, de considerer que dans le texte
de Scribonius les termes de misericordia et d'humanitas

component des valeurs semantiques distinetes qui ne se recouvri-
raient pas. Lorsque, par exemple, Scribonius emploie le terme
humanitas seul ä propos de l'interdiction de donner un abortif,
une mesure qui, selon lui, forme l'äme des eleves-medecins ä

l'exercice de Yhumanitas17, il ne se refere pas uniquement par ce

terme ä la notion hippoeratique generale de philanthropic qui,
comme nous le verrons plus loin, n'inclut pas cette composante

25 Op.cit. (supra n. 12), 867.
26 ScRIB.Larg. praef. 4 sed persequetur eos (hostes), cum res postulauerit, ut

militans et ciuis bonus omni modo.
27 Supra n. 24.
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de misericorde et de compassion. Mais il a bien en vue ce
sentiment humain de misericorde exprime plus haut par les termes
jumeles de misericordia et humanitas (3 nisiplenus misericordiae

et humanitatis animus est), une notion qu'il reprend et exprime
par la suite en recourant indifferemment ä un seul des deux

termes: ici c'est humanitas qui apparait seul, plus loin c'est
misericordia2^, mais l'implication semantique est toujours la meme.

Notons encore, toujours a propos de cette meme interdiction
du remede abortif, que Scribonius amplifie la formulation du
Serment, vraisemblablement ici aussi pour en accentuer le carac-
tere contraignant et l'intensite dramatique. Non seulement le

medecin lie par le Serment ne saurait donner un tel remede, ce

qui est la formulation du Serment (ou Swctw), mais, ajoute
Scribonius, il ne saurait meme Findiquer ä une femme enceinte
(5 aut detur aut demonstretur). Cette adjonction de Scribonius au
texte du Serment renforce le caractere absolu de l'interdiction
en signifiant explicitement au medecin qu'il ne saurait y avoir
de moyen, meme indirect, de la tourner.

A ce propos, la justification que donne Scribonius de
l'interdiction hippocratique merite aussi quelques remarques. II est

en effet interessant de constater que Scribonius etablit une
gradation entre le fait de tuer le foetus dans le sein de sa mere, qui
est le crime d'avortement qu'interdit le Serment, et facte de tuer
un homme desormais forme, accompli (perfecto), qui est un «crime
combien plus grand» (quanto scelestius29). Les deux actes sont
certes des crimes (nefas), dans la mesure oil ils attentent ä la vie,
mais des crimes sinon de nature, du moins de gravite differente.
On distingue aisement sous cette affirmation ä premiere vue

surprenante le ddbat qui a agite les esprits dans l'Antiquite sur
la question de savoir si l'enfant dans le sein de sa mere est dejä
doue d'une vie autonome ou s'il n'est qu'une partie du corps
maternel. Sans entrer dans cette question qui ne nous interesse

28 Scrib.Larg. praef. 5 quae (medicina) nisi omni parte sua plene excubat in
auxilia laborantium, non praestat quam pollicetur hominibtts misericordiam.

29 Scrib.Larg. praef. 5 qui enim nefas existimauerint spem dubiam hominis
laedere, quanto scelestius perfecto iam nocere iudicabunt!
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pas directement ici, rappelons simplement ä cet egard les propos
qu'Aulu-Gelle met dans la bouche du philosophe Favorinus30

reprochant a une jeune mere de ne pas vouloir nourrir elle-

meme son enfant pour ne pas nuire ä la beaute de ses seins,

comme d'autres «au moyen de certains artifices coupables s'ef-
forcent de faire avorter les foetus memes conqus dans leur corps,
pour que leur ventre sans defaut ne se ride pas et ne pätisse pas
de la lourdeur du poids ni du travail de l'accouchement» (trad.
R. Marache, CUF, 1989). Pour Favorinus, comme pour Scribo-
nius, si la vie est dejä presente chez 1'enfant dans le corps de sa

mere — ce qui fait de l'avortement un crime —•, il s'agit d'un

processus vital en devenir, qui fait que le foetus n'est homme

qua partir de la naissance, quand l'etre humain est desormais
acheve, perfectum (le terme est le meme chez Aulu-Gelle et chez

Scribonius). Cette incertitude sur le veritable Statut vital du
foetus, qu'Aulu-Gelle appelle un «je ne sais quoi invisible», tan-
dis que Scribonius le designe non sans emotion par l'expression
aux resonances poetiques «une incertaine esperance d'homme»31,

explique probablement cette gradation que Scribonius etablit
entre les deux actions criminelles.

Que peut-on done dire de cette 'interpretatio Scriboniana du
Sermenf. Les references au modele hippocratique, nous venons
de le voir, sont explicites. S'y ajoutent de fa^on moins explicite
mais tout aussi manifeste des echos tres proches de la formulation

originale du texte grec dans l'enonce latin. Nous n en don-
nerons que deux exemples. L'un concerne la premiere interdiction

mentionnee par Scribonius, celle du poison. II ne pourra
donner de poison, füt-ce ä des ennemis, celui qui {praef. 4)
sacramento medicinae legitime est obligatus. L'emploi quelque peu
surprenant et obscur de l'adverbe legitime, qui d'ailleurs peut
embarrasser le traducteur, est en realite un caique du terme

vopw figurant dans la formulation du Serment que Scribonius

30 Gell. 12, 1, 6-9.
31 Gell. 12, 1,6 nescio quid quod non uideret (mater), «un je ne sais quoi

quelle (la m&re) ne voyait pas»; Scrib.Larg.praef. 5 spem dubtam hominis.
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reprend fidelement32. L'autre exemple concerne l'expression {praef.
4) pio sanctoque animo, qui eile aussi represente un calque fidele
de la formulation du Serment (IV p. 630 L.) äyvcö^ 8e xou online,.

Bien que Scribonius se reclame explicitement du Serment, et
malgre ces similitudes textuelles que nous avons mentionnees
et auxquelles nous pourrions en ajouter encore d'autres, il n'en
demeure pas moins que ce qui forme le point essentiel de 1 "in-
terpretatio Scriboniana, sa conception de la profession medicale,

ne correspond pas au Serment. Scribonius place le malade dans
la position d'un suppliant qui implore le secours du medecin et
ce dernier dans la position d'un professionnel de la compassion,

ordonnateur d'une sorte de justice sociale, puisqu'il doit
prodiguer egalement ses soins ä tous ceux qui l'en supplient,
quels que soient leur rang et leur fortune. Nous ne voyons rien
dans le Serment, ni dans le fond ni dans la forme, sur quoi
puisse s'appuyer cette lecture de Scribonius. Nous ne disons pas

que l'humanite misericordieuse du medecin selon Scribonius
est fondamentalement antinomique avec les principes et l'esprit
du Serment. Nous disons simplement que cette ideologic de

misericorde n'y est, meme implicitement, presente nulle part.
On est done en presence d'une interpretation singuliere, sinon
nouvelle, du Serment, dont Scribonius fait une lecture chargee
d'elements qui, ä notre sens, sont etrangers au texte hippocra-
tique. II convient done maintenant de se demander si cette
interpretation peut avoir un fondement, meme partiel, dans
d'autres textes du Corpus hippocratique que Scribonius aurait en
quelque sorte superposes au texte du Serment.

II est ä cet egard tentant de rapprocher l'humanite
misericordieuse qu'exalte Scribonius de la tres fameuse philanthropic

32 HP. jusj. IV p. 630 L. roicn Gipxiapivou; vopoj öjTptxöi. S. SCONOCCHIA, art.
tit. (supra n. 13), 134 traduit legitime par «formalmente» («chi b formalmente legato
dal sacro vincolo della professione medica»). Or il ne s'agit pas tant de l'aspect for-
mel que de l'aspect legal de l'engagement pris, c'est-ä-dire, comme le traduisait dejä
Littrd, «suivant la loi medicale». Signaions ä ce propos qu'on ne saurait deduire du
texte de Scribonius, comme le fäit J.S. HAMILTON, «Scribonius Largus on the medical

profession», in BHM40 (1986), 209-16, que son auteur entendait que chaque
medecin it son epoque düt s'engager envers sa profession par un serment formel.
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hippocratique. Rappeions tout d'abord que ce terme, dont on a

voulu faire souvent comme l'embleme de la medecine
hippocratique, n'apparaxt qu'une seule fois dans l'ensemble de la
Collection hippocratique, dans une formule particulierement celebre
du traite des Preceptes ä laquelle, comme cela arrive en pared
cas, on a probablement voulu faire dire plus et meme autre
chose que ce quelle dit: «La oü est l'amour des hommes est
aussi l'amour de l'art» (trad. Littre)33. II serait trop long, et ega-
lement dans une certaine mesure hors de propos, de discuter ici
de la portee de cette formule, en particulier du sens ä donner
au terme cpiXoxeyvu)34. Elle arrive en conclusion de la recom-
mandation faite au medecin de ne pas pousser trop loin l'äprete
au gain, d'avoir egard ä la fortune et aux ressources du malade,
parfois meme de soigner gratuitement, tout particulierement
lorsque le malade est etranger et pauvre. II est evident que l'au-
teur des Preceptes reclame de la part du medecin dans l'exercice
de son art des sentiments qui sont proches de ceux que decrit
Scribonius. Mais il n'en est pas moins vrai qu'il n'y est nulle-
ment question de misericorde, de compassion, et qu'il ne s'agit
en aucun cas de faire de ce sentiment de bienveillance envers
les hommes la regie premiere de la profession medicale. Le cas
de l'etranger pauvre, dans lequel on pourrait voir de la pitie,
s'apparente vraisemblablement davantage aux devoirs de l'hos-
pitalite qua un vrai sentiment de compassion. Quant aux soins

gratuits que le medecin dispensera parfois, l'eventuelle portee
misericordieuse d'une telle attitude est singulierement attenuee

par le fait qu'il s'agit pour le medecin soit de «se revancher»,

comme on dit dans le Pays de Vaud, d'un bienfait re^u dans le

passe, soit de servir sa reputation.

33 Hp. praec. 6 (DC p. 258 L.) yap rnxpfj <piAav0ptomY], jtipecm xai <piAo-

TeyvtT).
34 Comprendre en effet cpiAoxcomme 'habiletd technique, competence',

un emploi que Ton trouve au Ier s. av. J.-C. chez Diodore de Sicile a propos du
sculpteur ('craftsmanship', Liddell-Scott, s.v.), ne modifierait certes pas I'accep-
tion de <ptAav0pamir], qui est le terme qui concerne notre propos, mais donnerait
it l'ensemble de la formule hippocratique une portde bien diffdrente, en liant la

qualitd technique d'un art ä la philanthropic de celui qui 1'exerce.
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Dans un article qui date aujourd'hui de dix ans35, nous avons
tente de montrer que cette composante moralisante, qui appa-
rait dans le traite des Preceptes sous la forme de la cpiXav0p<*>7ua,

est absente des autres traites de la Collection. Sous la grande
diversite des oeuvres qui composent la Collection et des doctrines

qu'elles expriment, on peut certes saisir un ensemble assez homo-

gene de regies de comportement. Mais ces regies ne sont pas
entendues dans le sens d'une ideologic moralisante comportant
en elle-meme sa propre justification. Elles sont regulierement
presentees comme etant au service de l'efficacite professionnelle
du medecin. Contrairement ä la misericorde de Scribonius,
elles sont un moyen, non une fin. II ne s'agit pas pour le medecin

hippocratique d'exercer sa bienveillance, encore moins sa

misericorde en portant secours ä autrui, il s'agit d'etre utile au
malade, c'est-ä-dire de combattre la maladie, en usant au mieux
des ressources de son art. Tel est, par exemple, le sens de la
celebre formule des Epidemies (1,5) que nous citions plus haut,
«etre utile ou ne pas nuire», ä laquelle repond dans le Serment

l'injonction deux fois repetee, qui exprime le but que doit viser
le medecin, «l'utilite des malades»36. Lorsque Galien attaque la

conception pervertie qu'ont de leur art des medecins contem-
porains comme Menodote qui font de l'argent et de la gloire
les buts de la medecine, et leur oppose l'attitude des medecins
anciens comme Hippocrate, Diocles ou Empedocle, «qui soi-

gnaient les hommes par philanthropic»37, il est vraisemblable

que, projetant dans un passe idealise les termes d'un debat con-
temporain, il attribue ä Hippocrate comme ä l'ensemble des

medecins d'autrefois une notion de 'philanthropic' certainement
anachronique.

35 Ph. MUDRY, «La deontologie medicale dans l'Antiquitd grecque et romaine.
Mythe et reaht6>, in Revue medicale de la Suisse romande 106 (1986), 3-8.

36 Hp. jusj. IV p. 630 L. etc' wcpsAety) xapvovrav: «Je dingerai les regimes
pour l'utilite des malades»; «Dans quelque maison que j'entre, j'y entrerai pour
l'utilite des malades».

37 Gal. De placitis Hippocratis et Piatoms 9, 5, 6, p. 564, 30 De Lacy p.
765,4 Muller) ocroi Sta cpiXav6pco7uav eQepootedov toup ävOpcoTtoup
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Ä ce propos, il est interessant de constater que le Serment lui-
meme ne souffle mot de cet aspect particulier de l'ethique
medicale. Les temoignages sur l'äprete au gain des medecins

sont essentiellement romains ou d'epoque romaine. Iis se trou-
vent non seulement chez un Pline [nat. 29, 4), dont les invectives

violentes et caricaturales contre les medecins grecs pour-
raient faire douter ä juste titre de l'objectivite et de la bonne
foi, mais egalement chez Celse et chez Scribonius38. Ä l'excep-
tion des Preceptes, qui recommandent de ne pas pousser trop
loin l'äprete au gain39, de tels temoignages sont absents de la

Collection hippocratique. L'extension du phenomene qui devient,
ä en croire nos temoignages, un vrai probleme de la profession
medicale, est manifestement liee ä l'emergence d'une societe

opulente, comme ce fut le cas ä Rome. Elle constitue sans doute

un des motifs de la reaction philanthropique qui apparait alors
ä l'interieur meme de la profession.

Meme si, comme nous l'avons vu plus haut, la philanthropic
du traite des Preceptes se distingue de l'humanite misericordieuse
de Scribonius, la conception du metier de medecin quelle ex-

prime est beaucoup plus proche de celle de Scribonius que de

celle qui se degage des traites hippocratiques. Peut-on en deduire

que la lecture du Serment que fait Scribonius s'inspire de pres
ou de loin du traite des Preceptes? Ce serait, nous semble-t-il,
mal poser la question. II convient plutot de se demander si les

deux conceptions ne plongent pas leurs racines dans un meme
courant de pensee.

Quand Scribonius considere qu'il est du devoir du medecin
de ne pas prendre en consideration la fortune et le rang social
de son malade mais d'accorder son secours indifferemment ä

tous ceux qui 1'implorent, il est difficile de ne pas rapprocher
cette position militante de la profession de foi de Seneque qui,
au nom de l'egalite fondamentale entre tous les hommes, qu'ils
soient de condition libre ou esclaves, invite son disciple ä ne

38 Cels. 3, 4, 10 sed qui quaestui seruiunt. Scrib.Larg. praef. 11 non medius

fidius tam ducti pecuniae aut gloriae cupiditate quam ipsius artis scientta
39 HP. praec. 6 (DC p. 258 L.) raxpax£Xojop.ai Se up Xirjv a7tav0p«7U7]v eiaayeiv
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pas juger un homme ä son habit ou ä sa condition. Iiaffirmation
insistante chez Seneque40 de cette egalite fonciere, exprimee par
la repetition anaphorique des termes d'identite idem et aeque
(quem seruum tuum uocas ex isdem seminibus ortum, eodem frui
caelo, aeque spirare, aeque uiuere, aeque mori), qui unit dans les

memes fonctions essentielles et les memes echeances la vie de

l'esclave et celle de l'homme libre, trouve comme un echo chez
Scribonius41 dans l'adverbe aequaliter, egalement en tete de

periode, caracterisant 1'ideologic qui doit guider le medecin
dans sa pratique.

II va de soi que nous ne saurions affirmer ä partir de ce

rapprochement, tout saisissant qu'il est, le sto'fcisme de Scribonius.
Cela d'autant plus qu'une attitude semblable, comme nous le

verrons plus loin, se retrouve chez Celse, au sujet duquel on a

montre recemment que s'il faut lui attribuer une orientation
philosophique, celle-ci devrait etre cherchee plutot, comme
l'affirmait dejä Quintilien (10, 1, 123), du cote de l'ecole eclec-

tique des Sextii42. Mais il ne nous parait pas abusif de penser
que cette conception de la profession medicale, manifestation
d'un regard nouveau porte sur la societe, porte la marque des

vues developpees par la morale stoi'cienne. Mais il s'agit davan-

tage d'une influence diffuse, d'une sorte d'air du temps qui a

pu impregner les esprits, que de l'application deliberee d'une
doctrine philosophique.

Appliquee aux Preceptes, 1'hypothese d'une influence stoi'cienne

postule necessairement pour ce traite une date basse. Notre
intention n'est pas ici d'entrer dans une discussion qui interesse

plus directement les etudes hippocratiques et qui n'est qu'ac-
cessoire ä notre propos. Rappelons pourtant, sans en enumerer

40 Sen. epist. 47, 10. Cf. 47,16 stultissimus est qui hominem aut ex ueste aut ex
condicione, quae uestis modo nobis circumdata est, aestimat.

41 Scrib.Larg. praef. 4 uerum aequaliter omnibus implorantibus auxilia sua

succursuram sepollicetur (medicina). Cf. supra n. 18.
42 Cf. U. CAPITANI, «La scuola del Sesti e il suo rapporto con la medicina

latina del 1° secolo», in Les koles midicales h Rome, £d. par Ph. MUDRY et
J. Pigeaud (Genfeve 1991), 95-123.
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les arguments, qu'une etude recente, presentee lors d'un Collo-

que hippocratique43, a conclu pour le traite des Preceptes ä une
date tres basse qui se situe au 1er siecle av. J.-C., une Chronologie

qui le rapproche singulierement de l'epoque de Scribonius.
Ce meme traite revelerait aussi, toujours selon cette etude, l'in-
fluence des conditions historiques et sociales qui etaient Celles

de Rome ä cette epoque.

*
* *

Nous posions au debut de notre expose la question de

l'originalite de la conception de la profession medicale que
manifeste la lecture scribonienne du Serment. Nous avons vu
qu'il s'agit d'une conception etrangere au Serment de meme

qua l'ensemble des regies ^thiques que l'on peut degager de

la Collection hippocratique. Nous avons vu egalement que le
traite des Preceptes constitue en quelque sorte une exception
et que la philanthropic que prone son auteur peut ä certains
egards etre rapprochee de l'humanite misericordieuse de
Scribonius. Qu'en est-il maintenant de l'originalite des vues ethi-

ques de Scribonius par rapport aux auteurs medicaux latins,
Celse en particulier, qui a 6te son contemporain ou de peu
son ame?

Dans la Preface du De medicina, presentant les doctrines an-
tagonistes de l'ecole dogmatique et de l'ecole empirique, Celse

consacre un long developpement au probleme de la vivisection
humaine, recommandee et pratiquee, selon le temoignage de

Celse, par les medecins dogmatiques alexandrins, notamment
Herophile et Erasistrate, rejetee et vivement condamnee par leurs

confreres empiriques. Le texte est celebre. II constitue sur cet

aspect particulier de Fanatomie antique chronologiquement le

43 J. DUCATILLON, «Le m&iecin opsimathe d'apres le chapitre 13 du traite
des Preceptes», in Hippocrattca, Actes du Colloque hippocratique de Paris, 1978, ed.

M.D. Grmek (Paris 1980), 113-133, en part. 131-133.
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premier temoignage, et le seul qui soit circonstancie, puisque
les deux autres mentions de l'existence d'une telle pratique sont
beaucoup plus tardives et uniquement allusives44.

L'objet de la dispute porte sur le moyen d'arriver ä la con-
naissance du vivant que les uns et les autres jugent necessaire ä

la science medicale. Les dogmatiques consid£rent que seule la

vivisection, telle quelle a ete pratiquee a Alexandrie ä 1'epoque
des Ptolemees sur la personne de prisonniers condamnes ä mort,
peut assurer au medecin la connaissance in vivo des organes
internes. Les empiriques leur opposent l'inutilite du procede, puisque

le supplicie ne tarde pas ä mourir, ne presentant plus des

lors au medecin que le spectacle d'un cadavre. Mais les empiriques

s'elevent aussi et surtout contre la cruaute dont fait preuve
le medecin que la pratique de la vivisection transforme en
brigand et en assassin45. En lieu et place de cette methode criminelle,

ils proposent d'acquerir cette connaissance du vivant ä

travers Facte meme de soigner, qu'il s'agisse d'un gladiateur
dans l'arene, d'un soldat sur le champ de bataille ou d'un voya-
geur agresse par des brigands dont les blessures offrent ainsi au
medecin 1'occasion d'examiner et de connattre l'interieur d'un
corps humain vivant. Le hasard des blesses ä soigner est le

maitre de cette anatomie. Aussi les Alexandrins l'ont-ils appelee
«anatomie occasionnelle» ou «traumatique»46. Elle permet au
medecin, continue Celse, de decouvrir l'interieur du corps en
s'attachant non pas ä tuer, mais ä guerir, et d'apprendre «en

44 Cels. praef. 23-26 et 40-44. Les deux autres tdmoignages sont ceux de
Ps.Gal. Definitiones medicae 34, XIX p. 357,16 K. et de Tert. anim. 10. Sur ce

probleme de la vivisection, voir notre commentaire de la Preface de Celse (supra
n. 5) ad loc. Cf. aussi des etudes r&entes comme Celles de J.-M. Annoni et V.
Barras, «La ddcoupe du corps humain et ses justifications dans l'Antiquit6>, in
CBMH 10 (1993), 185-227 et d'E. Romano, Medici e fihsofi (Palermo 1991),
63-83: «Dal corpo morto all'organismo vivente».

45 CELS. praef. 42 latrocinantis medicv, 43 consequi medicum ut hominem cru-
deliter lugulet.

46 Kara TieprnTCOCTiv ävaTopr), TpaupaxixY) ävaTOpVj, cf. K. DeICHGRABER, Die
griechische Empirikerschule. Sammlung der Fragmente und Darstellung der Lehre
(Berlin 1930; 21965).
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exe^ant sa misericorde» ce que d'autres ont connu par le

moyen «d'une terrible cruaute»47.

On ne saurait exprimer plus clairement que Celse ne le fait
ici l'equivalence entre Facte de soigner et l'exercice de la
misericorde. Apprendre par Facte de soigner (sanitatem molientem),
c'est apprendre par le canal de la misericorde (per misericor-
diam). La conception de la profession medicale dont temoigne
Celse rejoint done celle de Scribonius. Mais avant de conclure
ä une singularite romaine par rapport aux auteurs medicaux

grecs et en particulier ä la Collection hippoeratique, il convient
d'examiner au prealable une objection qui ne nous parait pas
negligeable.

Ces deux affirmations militantes d'une ethique medicale fon-
dee au premier chef sur la misericorde apparaissent pour la
premiere dans une oeuvre, le traite des Medicaments de Scribonius

Largus, dans laquelle on a releve un certain nombre de points
de convergence avec les doctrines empiriques, quant ä l'autre
dans un passage de Celse, par ailleurs au style indirect, cense

exprimer l'opinion des medecins empiriques. Plutot qu'une singularite

romaine, ne faudrait-il alors pas y voir une attitude ethique

propre ä l'ecole empirique ou directement inspiree par eile?

Nous ne le croyons pas et nos raisons sont les suivantes.
Tout d'abord, en dehors de ces deux auteurs latins et comme

en temoignent les fragments rassembles par Deichgräber48, aueun
texte empirique ne presente cette conception misericordieuse
de la medecine ni ne s'y refere d'une quelconque maniere, fut-
elle simplement allusive. Des termes comme misericordia et meme
humanitas, ou des equivalents grecs comme eXeo? ou <piXav0pco7ua

n'y apparaissent pas. L'argument ne saurait bien entendu etre
decisif, etant donne qu'il ne s'agit que de fragments. Mais il
n'en est pas pour autant denue de poids.

47 CELS. praef. 43 ita sedem, positum, ordinem, figuram, similiaque alia cognos-
cere prudentem medicum, non caedem sed sanitatem molientem, idque per miseri-
cordiam discere quod alii dira crudelitate cognorint.

48 Voir supra n. 46.
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Par ailleurs, comme l'a montre Deichgräber49, l'ouvrage de

Scribonius, sa Preface en particulier, ne saurait etre considere,

malgre la presence de convergences avec les points de vue em-
piriques ä laquelle nous avons fait allusion, comme un texte
empirique. A ce titre, il ne l'a pas inclus dans son recueil parmi
les fragments appartenant ä cette ecole.

A cela on peut ajouter des arguments internes aux textes de

Celse et de Scribonius.
La refutation que presente Celse de la vivisection comme

instrument de connaissance est parcourue par une force, une
emotion, nous dirions meme une passion qui contrastent vive-

ment avec les autres parties de la presentation des doctrines

empiriques. II s'agit d'un requisitoire virulent dont l'ampleur
meme parait disproportionnee par rapport aux lignes que Celse

consacre aux autres aspects de Fempirisme. II nest evidemment

pas question d'analyser ici en detail les elements qui denotent
ce traitement particulier reserve par Celse ä la vivisection, qu'il
s'agisse de traits de vocabulaire, de stylistique ou de rhetorique.
Limitons-nous ä signaler 1'accumulation dans ce passage de ter-
mes, de tournures ou d'expressions emotionellement tres marques
{crudele, pestem atrocissimam, tanta uiolentia, sine scelere, trucida-
tione, latrocinantis medici, crudeliter iugulet, dira crudelitate). Sur
le fond, cette condamnation de la vivisection represente certai-

nement la position de l'ecole empirique. Mais l'indignation
violente et le ton passionne qui l'animent nous semblent etre le

signe que la voix personnelle de Celse s'est ici substitute ä celle
des Empiriques. La vivisection, dans laquelle le medecin torture et

tue, incarne la negation absolue de cette conception misericor-
dieuse de la medecine que professe Celse. Cette intervention si

personnelle de Celse, ce ton pathetique au service d'une conviction

profonde sur ce que doit etre la profession medicale, ont d'ailleurs

particulierement impressionne J. Pigeaud50, qui n'hesite pas y
voir le signe — mais nous hesitons ä le suivre j usque-lä — que
cette condamnation de la vivisection est le but meme que vise

49 Op.cit. (supra n. 12), 865-66.
50 J. PlGEAUD, «Un medecin humaniste: Celse», in LEC 40 (1972), 302-310.
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Celse dans sa Preface. II est d'ailleurs significatif de constater,
un fait qui lui aussi a dejä ete remarque51, que le developpe-
ment que Scribonius consacre ä exposer et defendre cette
conception de la medecine fondee sur des sentiments de miseri-
corde et ä attaquer les medecins qui trahissent cette ethique en
refusant de recourir aux medicaments est conduit avec une
vigueur de ton et un elan emotionnel que l'on peut rapprocher
de la condamnation de la vivisection chez Celse. Ces deux

auteurs, par ailleurs si differents Fun de l'autre, se rejoignent
dans l'affirmation vehemente d'une ethique commune.

Enfin, il est encore un autre passage de Celse qui met en
lumiere la misericorde humaine comme representant ä la fois le

moteur et le but de la pratique medicale. Dans la courte preface

qui introduit la troisieme partie de son traite consacree ä la

Chirurgie, Celse brosse un celebre portrait du Chirurgien. Ä des

qualites techniques et physiques telles que l'habilete manuelle
(le Chirurgien doit etre ambidextre) et l'acuite visuelle, le

Chirurgien doit ajouter des qualites morales, la fermete d'äme et
surtout la misericorde, ä laquelle est consacree plus de la moitie
de ce portrait52. Cette misericorde apparait comme le sentiment

premier qui commande et justifie Faction du medecin.
C'est la misericorde en effet qui le pousse ä vouloir soigner et gue-
rir le patient qu'il a pris en charge (misericors sie ut sanari uelit
eum quem aeeepit). Mais l'exercice de cette misericorde, de cette
compassion qui se confond pratiquement avec Facte de soigner,
est parfois d'une gestion difficile. La participation aux souffrances
de l'autre, car telle est bien la definition de la misericordia^,

51 S. SCONOCCHIA, art.cit. (supra n. 13), 145: «il tono appassionato».
52 Cels. 7 praef. 4 misericors sie ut sanari uelit eum quem aeeepit, non ut cla-

more eius motus uel magis quam res desiderat properet, uel minus quam necesse est

secet. Sed perinde faciat omnia ac si nullus ex uagitibus alterius adfectus oriatur.
53 Cic. Tusc. 4, 18 misericordia est aegritudo ex miseria alterius iniuria labo-

rantis, «la misericorde est la peine provoquee par le malheur d'autrui que nous
voyons souffrir sans qu'il l'ait merite». II s'agit, selon Ciceron, et cela nest pas
indifferent ä notre propos, d'une definition stoteienne. La definition chretienne
n'en differera guere: Aug. c.Adim. 11 appellatam misericordiam...quod miserum

cor faciat dolentis aliena miseria.
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implique dans le cas du Chirurgien qu'il maitrise son emotion
— n'oublions pas qu'en Foccurrence c'est lui qui avec son scalpel

inflige la souffrance — «de fagon ä ne pas se häter plus que la

situation ne l'exige ou ä couper moins qu'il n'est necessaire».

Terminant ce developpement sur la misericorde du Chirurgien

par l'injonction qui lui est faite «d'agir en tout point comme si

les cris de 1'autre ne faisaient naitre en lui aucune Emotion»,
Celse introduit une notion qui nous parait particulierement
revelatrice de cette relation sentimentale, au sens premier du

terme, que sa conception de la medecine instaure entre le

medecin et le patient. Celse ne dit pas les cris du patient, mais
les cris «de l'autre» (alterius). Les traducteurs ne semblent pas
avoir pris garde ä l'adequation profonde avec la vocation mise-
ricordieuse de la medecine qu'implique le choix par Celse de ce

terme escamote par certains (Spencer [Loeb, 1938] «just if the
cries of pain cause him no emotion»), banalise par d'autres

(Vedrene [1876] «comme si les gemissements du patient ne
l'impressionnaient pas»). Or c'est bien davantage que la notion
de patient qu'exprime ici alter, c'est la notion de 'l'autre' (nous
allions dire 'le prochain') relie au medecin par Facte de misericorde.

*
* *

On constate done chez ces deux representants majeurs de la
medecine ä Rome au Ier siecle ap. J.-C. une transformation
significative de l'ethique medicale qui se manifeste dans une
conception nouvelle et originale de la profession de medecin.
Nous pourrions dire, de fagon imagee, que le fameux triangle hip-
pocratique, eher ä D. Gourevitch, «maladie, malade, medecin»54,

perd une de ses composantes pour se restreindre au couple

54 HP. Epid. 1, 5 7} texvrj Six Tpuiv, to voüaY)p.a, o vocrecov xal 6 fyxpoi;.
C£ D. GOUREVITCH, Le triangle hippocratique dans le monde greco-romain, Biblio-
thique des Ecoles fran^aises d'Athfenes et de Rome 251 (Rome 1984).
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«medecin-malade», puisque deontologiquement il ne s'agit plus
tant de vaincre la maladie que de secourir le malade. Nous pour-
rions meme, dans l'optique de cette conception nouvelle,
transformer l'autre celebre formule qui figure dans le meme passage
des £pidemies «le medecin est le serviteur de son art»55, pour en
faire «le medecin est le serviteur de son malade».

Cette conception nouvelle a peut-etre ete influencee par la
morale stoi'cienne, notamment dans sa conception de la relation
ä l'autre; mais il s'agit probablement d'une influence diffuse et
qui reflete davantage des idees desormais vulgarisees et entrees
dans le domaine commun qu'une obedience de Celse ou de

Scribonius envers l'ecole du Portique. D'autres raisons histori-

ques, sociologiques et culturelles propres ä Rome entrent cer-
tainement dans la formation de ces vues nouvelles. L'enquete
reste ä faire.

Nous nous bornons pour l'instant ä constater l'emergence de

cette conception misericordieuse de la profession medicale en

precisant que, ä notre connaissance, eile n'a pas ete reprise par
les auteurs medicaux latins des siecles suivants, il est vrai com-
pilateurs de recettes et peu portes ä la reflexion ethique. Quant
ä l'oeuvre de Caelius Aurelianus, qui est certainement beaucoup
plus qu'une traduction de Soran et ofifre une reflexion originale
sur la medecine, on n'y trouve pas le terme de misericordia

(misericors) ni, sous une forme ou sous une autre, cette notion
de compassion active envers le patient. II y est fait mention une
seule fois de 1 'humanitas du medecin pour reprouver en son
nom la mesure qui consiste, pour eviter la contagion dans une
ville encore non affectee par 1'elephantiasis, ä tuer le malade qui
en est atteint, s'il s'agit d'un etranger, ou ä l'exiler loin ä l'interieur
des terres pour ne le rappeler qu'en cas de guerison, s'il s'agit d'un
citoyen56. Mais on voit que le terme humanitas se refere ici ä ce

que nous appellerions des sentiments humains normaux, que
heurtent naturellement des precedes aussi barbares. Rien ne

55 Ibid., 6 Ü7tep7)T7]<; tt)? xs/vr);.
56 CAEL.AUR. chron. 4, 1, 13.
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permet de penser qu'ils soient l'expression d'une conception de
la medecine fondee sur la misericorde.

S'il fallait citer des analogies, parfois frappantes, de cette
conception misericordieuse de la profession medicale, ce sont certai-

nement les figures d'Asclepios Soter et du Christ medecin qu'il
faudrait evoquer. Deux figures de guerisseurs qui se sont parfois
confondues dans les premiers siecles de notre ere, tous deux

guerisseurs, tous deux sauveurs, et sauveurs desinteresses, par
amour de tous, c'est-ä-dire des esclaves et des pauvres57. Ioannes
Rhodius ne s'y est d'ailleurs pas trompe qui, dans son edition
de Scribonius (Padova 1655), note ä propos de l'interdiction
faite au medecin de donner un poison meme ä un ennemi,
monitum Christiano dignum, «une recommandation digne d'un
chretien». Ce jugement pourrait convenir non settlement ä cette
recommandation particuliere, mais ä l'ensemble de la conception
de la profession medicale que presentent Celse et Scribonius58.

57 Cf. C. BfiRARD, in Catalogue de l'exposition Medecine antique, University
de Lausanne, 1981, p. 113.

58 D. Ollero, «Plenus misericordiae et humanitatis», in Helmantica 40
(1989), 373-379, voit dans cette conception misericordieuse de la medecine chez
Scribonius «une superposition d'idees evangeliques sur un fond de philosophic
paienne» (379). L'idee est audacieuse et seduisante. Mais une analogie avec
l'amour chretien ne suffit pas ä postuler une influence directe de l'ideologie chre-
tienne sur Scribonius. II resterait d'ailleurs ä expliquer la presence de cette meme
conception chez Celse, dont l'ceuvre ne peut guire etre postdrieure au regne de
Tibere.



DISCUSSION (des exposes VII et VIII)

H. Flashar. Sie haben besonderen Wert darauf gelegt, dass es

bei Celsus (7 praef 4) nullus ex uagitibus alterius (nicht: aegroti)
adfectus oriatur heisst. Mit der Bitte um Präzisierung dieser

Punkte verbinde ich den Hinweis auf eine ähnliche Formulierung

(nur mit entgegengesetzter inhaldicher Nuance) in der hip-
pokratischen Schrift De flat. 1 (VI p.90 Littre), wo es über den
Arzt heisst:... kn' äXXoTpbjal te ^ufzcpopyjarv USLccc, xa.pnoüxa.i Autox<;.

Die Formulierungen zeigen an, dass es in beiden Fällen um ein
rein menschliches Verhältnis von einem zum anderen geht.

J. Jouanna: H. Flashar vient de citer un passage important du
1er chapitre du traite des Vents, oil est definie la condition du
medecin: «Le medecin voit des spectacles effrayants, touche des

choses repugnantes et, ä l'occasion des malheurs d'autrui (in' äX-

XoTplziat te Euizoop/jcnv), recolte pour lui-meme des chagrins (tSUc

xapTCouxai Xurtap)». En dehors du Serment, c'est probablement le

texte qui a ete le plus cite dans l'Antiquite tardive depuis Plutar-

que jusqu'äTzetzes et Eustathe en passant par les Peres de l'Eglise.
Ce texte m'est venu ä l'esprit en entendant les communications

de J. Pigeaud et de Ph. Mudry. J. Pigeaud a bien montre, en

prenant l'exemple de l'elephantiasis chez Aretee de Cappadoce,
la sensibilite des medecins de l'epoque romaine pour les malades.

II a cite chez Aretee de Cappadoce la aupcpopT) du medecin.
Etant donne que l'on trouve tres souvent chez Aretee de

Cappadoce des allusions au texte hippocratique, je me demande
s'il n'y a pas dans la aupcpopy) du medecin chez Aretee une allusion

ä ce passage des Vents avec une transposition de la uupcpopyj
du medecin ä Celle du malade. Est-ce possible?

C'est au moment oil Ph. Mudry a commente l'emploi de

alter dans Celse 7 praef. 4 que j'ai pense egalement ä ce passage
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des Vents. Je suis d'accord avec l'ensemble de sa communication
et notamment avec son analyse tres juste de la comparaison
entre le Serment hippocratique et la lecture qui en est faite par
Scribonius Largus. Mais je me demande si l'emploi de alter va
sans ambigu'fte dans le sens de 1'humanitas, car le terme est

employe au moment meme oü le Chirurgien qui opere doit
prendre des distances affectives' par rapport au malade pour
gommer tout ce qui pourrait entraver l'adresse de la main qui
opere. L'art exige de ne pas tenir compte des cris du malade

pour un deroulement correct de l'operation. N'y a-t-il done pas
une certaine ambigu'fte dans l'emploi de alter? A ma connais-

sance, la Collection hippocratique n'emploie pas o izzpor pour
designer le malade, mais le passage le plus approchant serait

justement ce debut du traite des Vents avec l'opposition ek'xX-
Xorpirjai/lSixp.

Ä propos du passage des Vents, je voudrais terminer par une

remarque sur le theme de la cpiXav0p«7ua (humanitas). On sait

que ce terme est absent des traites hippoeratiques anciens; ce

qui peut paraitre etonnant car le terme est atteste dans la litte-
rature ä cette epoque (<ptXav0pw7top dans le Promethee; cpiXav-

0po)Tua chez Piaton et chez Xenophon). Mais si le terme n'est

pas employe, l'idee me parait presente dans ce traite des Vents;

on pourrait voir dans ce texte la formulation la plus ancienne
de ce qui deviendra ensuite la cp(.Xav0pco7ua et Vhumanitas.

Enfin la communication de J. Pigeaud m'amene ä reposer
ma question qui touche le sujet central de son expose, ä savoir
les rapports de la medecine et de la philosophic. II est singulier
que l'oeuvre d'Hippocrate ait donne lieu ä deux lectures si dif-
ferentes (Celse/Galien). L'un voit dans Hippocrate celui qui a

fonde la medecine en la separant de la philosophic, l'autre voit
dans Hippocrate le modele du medecin philosophe. Comment
peuvent s'expliquer deux lectures aussi opposees ä deux epoques
assez proches l'une de l'autre?

Ph. Mudry. En reponse aux remarques pertinentes de H. Flashar

et J. Jouanna, qui proposent de voir une analogie entre la formule
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du traite des Vents et l'attitude particuliere du medecin romain
envers son patient, je dirai que s'il y a analogie, il n'y a pas
identite. Les termes memes qu'emploient Hippocrate et Celse

marquent la difference entre les deux conceptions. Comme le

remarque justement J. Jouanna, le terme o 'irzpoc, pour designer
le patient est absent des traites hippocratiques. Et cela est signi-
ficatif. 'AXagc (äXXoTpio? dans la formulation des Vents) se refere
ä autrui, c'est-ä-dire aux autres en general, alors que alter

marque une relation personnelle ä l'interieur d'une dualite, en
l'occurrence le couple medecin-malade. Ii ne s'agit plus d'un
sentiment general de bienveillance envers le genre humain, qui
est l'attitude du medecin hippocratique, mais d'un lien affectif
particulier qui lie le medecin ä son malade. 'L'autre' signifie ä

la fois davantage et autre chose que 'les autres'. C'est lä que
reside la difference entre la conception hippocratique de la

philanthropic et celle des medecins romains que nous avons cites.
Ce nest d'ailleurs pas un hasard si c'est chez un medecin romain,
Celse, que se trouve exprimee la notion nouvelle du medicus ami-
ens selon laquelle, ä science egale, un lien affectif entre medecin
et malade garantit aux soins une efficacite plus grande.

Cela dit, je suis sensible aux reserves exprimees sur l'ambi-
gui'te du terme alter dans ce passage de Celse. Pourquoi recourir ä

ce terme au moment meme oil, comme le souligne J. Jouanna,
le medecin doit prendre une distance affective envers son patient
afin de ne pas mettre en peril son habilete technique? Je crois

pourtant que cette objection ne va pas ä I'encontre de mon
interpretation. On peut, en effet, fort bien imaginer que c'est

precisement cette relation affective entre medecin et malade qui
donne tout son sens ä la mise en garde de Celse. Un tel medecin

est probablement plus qu'un autre expose ä s'emouvoir des

cris de douleur de son patient.
Quant ä la seconde question de J. Jouanna, je repondrai qu'il

n'y a, malgre les apparences, aucune opposition ni contradiction

entre les positions de Celse et de Galien ä propos de la

philosophic. Comme je l'ai signale dans mon commentaire de

la Preface (8) du De medicina, la formule de Celse a studio
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sapientiae disciplinam banc separauit ne signifie pas que pour
Celse la medecine hippocratique a renonce ä toute preoccupation

philosophique. Celse se refere ici ä la philosophic et ä la
medecine en tant que disciplines, artes. II veut dire qua partir
d'Hippocrate la medecine cesse d'etre une partie de la philoso-
phie et qu'elle devient une discipline distincte, autonome. Je

vois la preuve que Celse n'entend pas cette separation comme une
renonciation ä la philosophic de la part d'Hippocrate dans le

fait que, soulignant l'interet pour le medecin d'etre aussi philo-
sophe, Celse (praef. 47) cite Hippocrate parmi les medecins qui
ont du leur superiorite a la pratique de la philosophic.

J. Pigeaud: Contrairement aux apparences, je ne pense pas
qu'il y ait contradiction dans les positions de principe de Celse

et de Galien vis-ä-vis de la philosophic, ä partir de leur lecture

d'Hippocrate. Celse a constitue, pourrait-on dire, le mythe de
la Separation entre medecine et philosophic, si l'on prend garde
ä la recurrence des allusions a ce passage de la Preface dans l'his-
toire des textes medicaux. II n'a pas pour autant elabore ce que
l'on peut appeler, en utilisant l'expression de Galien, une philosophic

medicate. Ce n'est pas parce que l'expression est unique,
et du dernier Galien, que l'on ne düt pas s'en servir, ni que ce

ne füt une recherche continuelle de Galien. Les relations de
Galien et de la philosophic sont plus que complexes. II connait
et pratique tous les philosophes. Mon probleme n'est pas tant
de rechercher les philosophies dans l'oeuvre de Galien que d'es-

sayer de me demander s'il y a une philosophic propre de
Galien. Ne pouvons-nous pas dire qu'il existe une pensee que
Galien qualifierait certainement de philosophique et qui serait
la pensee philosophique galenique? Bien entendu, on pense
tout de suite au court traite Que le bon medecin est aussi philo-
sophe. J'allais dire 'helas'... Car s'il faut le prendre en compte,
il n'est pas autre chose que ce qu'il pretend etre. La philosophic
medicale ne s'occupe pas des principes premiers.

Je pense qu'il faut prendre la separation dont parle Celse

non seulement de maniere historique, mais aussi dans un sens
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ontologique. Cette separation, cette frontiere, c'est plutöt une
beance, un fosse qu'il faut toujours conserver, par lequel il faut

toujours se definir, et qui maintient l'essence et l'existence

meme de la medecine comme pensee autonome. II y a une

pensee medicale specifique qui ne saurait se confondre avec la

philosophic.

H. von Staden-. Vous avez tous les deux souligne l'importance
capitale de la <pt,Xav0pco7tia pour l'ethique medicale romaine,
mais on a l'impression que vous n'etes pas d'accord en ce qui
concerne le champ semantique de <piXav0p<«>7tta, ainsi qu'en ce

qui concerne la relation — les relations? — entre humanitas et
<piXav0poo7«a. Pourriez-vous preciser les divergences et les

convergences entre vos interpretations de la cpiXav0pw7tla et les raisons

pour les divergences?
Deuxiemement, si les fameuses remarques d'Aulu-Gelle sur

les differences entre humanitas et q>iX<xv0pco7da sont singulieres,
voire uniques, quelles sont les consequences methodologiques,
hermeneutiques et conceptuelles de cette singularite pour
interpretation des occurrences du mot humanitas dans les textes
latins medicaux?

J. Pigeaud: Je ne crois pas qu'il y ait divergence entre l'inter-
pretation de Ph. Mudry et la mienne. Sans doute la phrase
d'Aulu-Gelle est-elle unique. Mais que signifie ce fait? Ä mon
avis, il temoigne d'une banalisation du sens &humanitas qui agace
Aulu-Gelle. C'est done un excellent temoignage. De meme que
l'usage (unique chez lui) de cpiAavbpcoTua par Sextus Empiricus
temoigne d'un lien quasi 'automatique' entre cpAav0pco7«a et
medecine. Le medecin se voit attribuer par nature' une
philanthropic. En cela je ne vois absolument pas de difference entre
Interpretation de Ph. Mudry et la mienne.

H. von Staden: I very much welcome the emphasis in both

your papers on what I would call a distinctively Roman voice
in each of the Latin medical texts which you interrogated in
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terms of medical ethics. One unfortunate consequence of
Quellenforschung has been that the question of, for example, the

putative Empiricism of Celsus or of Scribonius has tended to
obscure the extent to which the thought, the style, and the
lexical choices of Celsus and Scribonius are unlike those of any
Empiricist. The modern tendency — inspired by ancient doxo-

graphic schematisations — to search for and identify the
adherence of each ancient medical author to a medical 'school' or
ai'peaii; or secta, even when an author makes no claim
whatsoever of belonging to any 'school', has deprived authors like
Celsus and Scribonius of their distinctive individuality, of their
authorial autonomy, and of their 'Roman-ness'. Celsus repeatedly
stakes out his doctrinal independence from all 'schools' (characterising

himself, for example, as independently searching out
media quodammodo inter diuersas sententias) and he likewise tries

to find his own, new language (see David Langslow's analyses)

to represent in Latin the medical traditions which he transmits

— a language that will reflect distinctively Roman moral and
aesthetic sensibilities (as I tried to show in Apud nos foediora
uerbd).

Scribonius Largus, I believe, has a similarly distinctive,
individual, autonomous Roman voice. Neither Empiricism nor
Stoicism — two largely incompatible traditions — could
adequately explain the distinctively Roman, individual voice of
Scribonius Largus which Philippe Mudry's paper evoked so

clearly and strongly, even if Scribonius, like numerous authors
with a strong voice, interacts overtly (Hippocrates) and covertly
with precursors' texts in the course of shaping his own text.

I should like to add a word on the allegedly Stoic
background of certain features in Scribonius Largus' Preface. There

might be certain resonances with Stoicism in the Preface, but in
a number of respects this text does not reflect Stoic doctrine.
I offer only two examples. Central to the Stoic approach to the
intersection of ethics and medicine is the classification of health

among things that are morally indifferent (the äSiacpopa —
a notion that does not appear to have 'informed' Scribonius'
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position). Secondly, Scribonius' attitude to abortive agents does

not necessarily reflect a Stoic view, at least not if some testimonia
(e.g. SVFII 408; II 759 cpu-rwv Tporcov; II 1013 etc.) concerning
the Stoic distinction between <Juyy), cpucn.? and z?ic represent an
authentically Stoic view. According to these problematic
testimonia, embryos, like plants, have no soul but are governed by
physis. It is only at parturition, upon its departure from the
womb, that the embryo acquires soul and becomes an ensouled

living creature. The foetus accordingly in crucial respects is not
different from a plant, according to this Stoic doctrine (if it is

authentic). It therefore would seem that the Preface contains at
least as much that is un-Stoic as what is conceivably Stoic.

Ph. Mudry: Je tiens ä dire tout d'abord que je partage sans

reserve la position de H. von Staden ä propos de la Voix'
romaine de Celse et de Scribonius. Les nombreuses — et vaines

— tentatives qui ont ete faites pour les rattacher ä une ecole

philosophique ou medicale, tentatives fondees en general sur le

prejuge de la necessaire absence d'originalite des medecins

romains, ont eu pour seul resultat d'obscurcir et de brouiller la

perception que Ton a de leur oeuvre. J'observe ä cet egard que
K. Deichgräber a soigneusement et judicieusement evite dans son

Empirikerschule d'inclure Scribonius parmi les medecins empi-
riques, et cela malgre quelques accents ä coloration empirique
de la Preface du traite de Scribonius.

En ce qui concerne le rapprochement que j'ai fait entre la

conception 'misericordieuse' de la medecine dont temoigne Scribonius,

une medecine qui doit secourir sans distinction ni
difference tous ceux qui implorent son secours, quelle que soit leur
condition sociale, et les declarations de Seneque sur l'egalite
fondamentale de tous les hommes, y compris les esclaves, sous
la diversite de leurs conditions, je voudrais apporter une precision

qui n'est peut-etre pas ressortie suffisamment de mon
expose. J'ai certes evoque une possible influence du stoi'cisme sur
cette conception romaine de la philanthropie medicale. Mais je
la comprends comme une influence diffuse, qui a impregne les
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idees du temps, mais qui ne postule en aucune fa$on un lien
formel entre Scribonius ou Celse et le sto'icisme. L'aspect moral
des doctrines stoiciennes, sur lequel Rome a mis si fort l'accent,
a manifestement depasse les frontieres de l'ecole pour se re-
pandre dans le public. II n'y aurait done rien d'etonnant ä ce

que les medecins, dont Fart est tourne plus que tout autre vers

autrui, eussent ete particulierement receptifs ä ces idees.

A. Garzya: Deux mots sur deux points concernant le couple
misericordia/humanitas chez Scribonius. Je laisserai de cote le

premier terme, qui est sürement un ajout romain destine ä

confluer bientot avec la koine chretienne. Quant ä humanitas
dans le sens que le passage scribonien requiert, le terme a un
precedent grec dans le concept de l'homme qui se trouve, p. ex.,
chez Menandre, Sent.mon. 852 'Q.q yocplsv ear' av0pco7rocav
avOpcoTCO? V), et qui fait son entree a Rome avec Terence, Haut.
77 homo sum: humani nihil a me alienum puto. Si Ton se deman-
de — et ä juste titre — par quel biais cette categorie mentale

grecque a fait son entree ä Rome, on peut repondre que ce flit
grace ä l'atmosphere culturelle et ideologique de ce que Ton ap-
pelle le 'Cercle des Scipions'. Le concept £humanitas mürit natu-
rellement dans Foeuvre de Ciceron avec ou sans nuances stoi'ciennes.

C'est dans ce sillage que le sentiment de Scribonius se place.
Humanitas reprend en partie le concept grec de cpiAav0pwraa

dans son acception hellenistique. Ensuite, dans le langage medical,

cette terminologie disparait. Le phenomene pourrait ä mon
avis trouver une explication dans le fait que toute la famille des

mots cpiXav0p«7ua, humanitas; Trpaott^ mansuetudo etc. se greffe,

au fur et ä mesure que Ton avance du principatus vers le dominants,

sur la titulature imperiale, et acquiert done une specialisation

qui a tendance ä l'isoler. Par ailleurs, en grec, cpiXav0pto7wa

subira encore plus tard une sorte d'involution et ne signifiera

guere autre chose que l'amabilite dans les relations sociales.

Ph. Mudry. En remerciant A. Garzya de ces utiles informations,

je voudrais mettre en evidence le fait que dans le couple



LA PREFACE DE SCRIBONIUS LARGUS 331

misericordia/humanitas exprime chez Scribonius et evoque par
A. Garzya, ces deux termes ne constituent pas une redondance

rhetorique. Autrement dit, leurs significations ne se recouvrent
pas. Misericordia complete la notion d'humanitas et, depassant
les significations synonymiques ou semantiquement proches de

mansuetudo, dementia, lenitas ou beneuolentia, acquiert une
valeur nouvelle et originale. II s'agit d'un sentiment d'humanite
qui ajoute ä son sens ordinaire de bienveillante attention portee
ä autrui (cf. Ciceron, De officiis) une nuance de compassion
agissante enjoignant de porter remede ä ses souffrances. L'al-
liance des deux termes exprime ä mon avis un concept nou-
veau, en tout cas en medecine, qui se distingue nettement de la

simple humanitas comme de la philanthropic hippocratique du
traite des Preceptes. J'allais dire que dans ce couple c'est misericordia

qui l'emporte. D'ailleurs, pour exprimer cette meme
attitude du medecin, Celse ne dit-il pas simplement misericordia

et misericorsi

Th. Riitten: Ihnen beiden ganz herzlichen Dank fur Ihre überaus

interessanten und lehrreichen Vorträge. Meine Frage gilt in
erster Linie dem Beitrag von Philippe Mudry. Ihrer Auslegung
der Praefatio des Scribonius Largus folgend will es scheinen, als

gehe mit seiner Eidexegese so etwas wie ein Paradigmenwechsel
in der Medizin einher, den Sie — mit allem Vorbehalt gegenüber

Polarisierungen — auf die Formel brachten: «Der hippo-
kratische Arzt dient seiner Kunst, der römische dem Patienten.»

Wie dem auch sei, Sie haben sehr überzeugend gezeigt, dass

Scribonius Medizinethik nicht nur als einen integralen Bestandteil

von Medizin, sondern gewissermassen als Grundpfeiler der

gesamten Medizin als Profession erachtet. Diese Ausfuhrungen
haben mir erstmalig das hohe Ansehen erklärt, in dem Scribonius

bei modernen Medizinethikern steht, die ihn im Hinblick
auf die Geschichte der medizinischen Ethik gelegendich sogar fur
wichtiger und wirkungsmächtiger halten als die sogenannte hippo-
kratische Ethik. Was nun die römische mit der modernen
Situation verbinden könnte, wäre ein Wettbewerb verschiedener
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Disziplinen um die medizinethische Expertise. Glauben Sie, dass

die Eiddeutung von Scribonius vor dem Hintergrund eines
solchen Wettbewerbs, etwa zwischen Ärzten und Philosophen, um
die wahre medizinethische Expertise zu sehen ist? Oder anders

gefragt: kann man sagen, dass Scribonius deutlich machen wollte,
dass Medizinethik in erster Linie Sache der Medizin ist?

Ch. Schubert-. Ich möchte auf einen Aspekt hinweisen, der den

von Ihnen ausgeführten Zusammenhang von misericordia und
humanitas als spezifisch römisches Phänomen weiterhin bestätigen

könnte. Cicero beschreibt in De officiis ein Konzept der
humanitas sehr ausführlich, das im einzelnen mit dementia,
mansuetudo, lenitas und beneuolentia verbunden wird. Dies ist

zwar nicht gleichbedeutend mit misericordia in dem von Ihnen
beschriebenen Sinn, kommt dem aber sehr nahe. Im allgemeinen

werden die Ausführungen in De officiis auf stoische
Vorstellungen zurückgeführt. Allerdings zieht Cicero gerade im 3.
Buch von De officiis zur Erläuterung eine grosse Anzahl von
Beispielen aus dem römischen Alltagsleben und der römischen
Geschichte heran, um zu zeigen, dass dies spezifisch römische
Tugenden sind, u.a. führt er ein Beispiel an, das auch aus
medizinethischer Sicht interessant ist: die Ablehnung des Konsuls
Fabricius, Pyrrhos' Eliminierung durch Gift zu veranlassen (off.
3, 86-88). Deutet dies nicht daraufhin, dass die hinter humanitas

und misericordia stehenden Werte auch einen sehr
konkreten 'Sitz im Leben' im republikanischen, vorchrisdichen Rom
hatten?

Ph. Mudry-. L'intention de la Preface de Scribonius est Evidente:
affirmer la preeminence de la composante ethique dans la pro-
fessio medici sous la forme de la misericordia. Mais, au-delä de

cette constatation, on peut, et je dirais meme qu'on doit, comme
le font judicieusement Th. Rütten et Ch. Schubert, se poser la

question de l'insertion historique et sociale de cette attitude
nouvelle dont j'ai tente de montrer quelle constitue une rupture

ideologique par rapport ä la tradition de la philanthropic
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hippocratique. Le probleme est double. La medecine est-elle
seule ä revendiquer Fexercice de la misericorde comme fonde-
ment de son activite ou d'autres disciplines participent-elles de

cette meme attitude? Cette premiere question en postule une
autre: quelles sont les racines de ce phenomene?

Ä ma connaissance, la medecine n'a pas, parmi les autres
disciplines, des concurrents dans le domaine de la misericorde.
Mais je ne vois pas non plus que, comme le suggere Th. Rütten,
la medecine de Scribonius, comme d'ailleurs celle de Celse, con-
sidere la misericorde comme 'sa chose'. Vouee par definition ä

soulager la souffrance, et modelee de longue date par l'exigence
hippocratique de la philanthropic, la medecine etait certaine-

ment plus que toute autre discipline receptive ä l'ideologie de la
misericorde. Mais pourquoi ä Rome et au 1er siecle ap. J.-C.?
On ne saurait pour l'instant donner a cette question de reponse
assuree. II nous manque notamment, me semble-t-il, une
investigation lexicologique sur misericordia/misericors, qui nous ren-
seignerait sur les emplois de ces termes et leur implication dans

l'histoire des idees et des mentalites ä Rome jusqu'ä l'epoque de
Celse et de Scribonius. Mais il parait vraisemblable que, comme en

toute chose, plusieurs facteurs ont du se conjuguer dans l'emer-

gence d'une conception qui, dans le domaine de la medecine en

tout cas, est nouvelle. J'ai evoque dans mon expose l'influence
possible, encore que diffuse, de la morale sto'icienne. J'ai egale-

ment fait allusion ä la notion propre ä Rome du medicus amicus,

qui reclame un lien affectif entre le medecin et son malade.
Et je me demande maintenant, ä simple titre d'hypothese, si

l'emprise croissante des religions orientales sur les esprits, avec
leur message de salut et de fraternite, n'a pas egalement joue un
role important. Mais, comme vous le voyez, ce sont des questions

et non des reponses.

V. Nutton\ I should like to offer one small observation before

asking one broader question. When Celsus talks of alterius, he
is thinking of a very precise situation, as you rightly say, but of
something more than just 'l'autre'. Pictures of ancient surgery
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in codices of Apollonius and of medieval surgery, as well as

Galen's advice, indicate the presence of many others in the

operating room — slaves, assistants, even friends and others
interested. By contrast, alter focusses directly on the relations
between two persons, one might almost say two human beings,
at the most critical of all moments, surgical intervention, when
life and death hang in the balance. In my view, the choice
of alterius deliberately emphasises this intensely personal
confrontation between two people, each of whom, in a way, depends
on what the other will do: the patient may die, the surgeon
lose a reputation.

Secondly, I agree with you about the singularity of Scribonius'

conception of the professio medici. More than you, perhaps,
I would emphasise the (Roman?) military component in this.
Not only have we the doctor as militaris (with allusion also to
the story of the rejection of the doctor Nicias' offer to poison
King Pyrrhus), but the doctors oath, like that of the soldier, takes

place at the very beginning of a career, and from it all things
flow. Medicine, like the army, has the oath as the fiindamenta
disciplinae, another military word; and, of course, Scribonius
cannot have been long returned from his service in Britain. In
such a context, I would like to have your view on the translation
and meaning ofprofessio here. There are military parallels, I think,
as well as the legal decision from Egypt, POxy. 40, in which a

doctor, despite being despised by his patients, can regain his

tax-immunity simply by a formal attestation that he is a doctor.

Ph. Mudry: L'observation de V. Nutton a propos de mon
interpretation du terme alter rejoint les remarques de H. Flashar

et de J. Jouanna. Mais eile propose en outre une explication
particulierement interessante de cet emploi de alter. Sans ecarter
du tout les arguments avances par V. Nutton, bien au contraire,
je dirai pourtant ä l'appui de mon interpretation 'affective' que
ce terme apparait dans un contexte gouverne par le qualificatif
misericors qui est situe en tete de la phrase et qui, ä mon sens,

en donne le ton. II s'agit pour le medecin de savoir maitriser
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son sentiment de compassion face aux cris de l'opere qui repre-
sente l'objet de sa compassion, Tautre'.

En ce qui concerne le deuxieme point souleve par V. Nutton,
j'ai fait remarquer dans mon expose, mais sans pousser plus loin
ma reflexion, que Scribonius remplace la formule generale de l'in-
terdiction hippocratique faite au medecin de donner un poison
(«je ne donnerai ä personne»..., oüSsvQ par la designation
d'une categorie precise de personnes, les ennemis (hostibus). En

supposant que Scribonius ait voulu ici en quelque sorte drama-
tiser la formulation hippocratique, on se serait attendu ä trouver
le terme inimicus: «Meme ä mon ennemi personnel je ne
donnerai pas un poison». Avec le terme hostis la reference est expli-
cite et voulue ä un contexte militaire. Dans la meme phrase,
V. Nutton releve le terme militans qui prolonge et appuie cette
reference. J'ajouterai encore ä cela que le terme sacramentum
qui, toujours dans cette meme phrase, designe le Serment (alors

que quelques lignes plus bas c'est iusiurandum qui apparait), est

lui aussi un terme ä connotation militaire marquee: il designe
regulierement le serment de fidelite que le soldat prete ä son
chef. L'alternance sacramentum-iusiurandum est certainement
une variatio rhetorique. Mais eile est aussi davantage qu'un
simple artifice synonymique. II est significatif que ce terme soit
employe precisement dans cette phrase ä coloration militaire.
Faut-il done y voir le signe d'une composante militaire dans la

conception scribonienne de la professio medici comme le sug-
gere V. Nutton? Scribonius veut-il faire voir, par exemple, une
analogie entre les deux professions fondees sur un serment de

fidelite ä un chef pour l'une, ä des regies morales pour l'autre?
Cela nest certes pas exclu et, comme le laisse entendre V. Nutton,

la campagne militaire en Bretagne, ä laquelle Scribonius a

pris part en tant que medecin, n'est peut-ere pas etrangere ä

cette analogie. Mais personnellement je proposerais une
interpretation differente et plus litteraire. Comme l'avait dejä signale
K. Deichgräber et comme l'a redit V. Nutton, Scribonius fait
reference ici ä 1'episode fameux dans l'histoire de Rome du refus

oppose par le Senat ä l'ofifre d'un transfuge proposant de se
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debarrasser du roi Pyrrhus par le poison (cf. p.ex. Cic. off 3,
86). Cette reference n'est pas exprimee formellement: elle est

indiquee de fa$on allusive par le truchement du vocabulaire
militaire que Scribonius met en ceuvre. La celebrite de l'evene-

ment et les resonances qu'il devait eveiller dans la conscience de
Rome donnent ä coup sür ä l'ancienne interdiction hippocra-
tique, en meme temps qu'une valeur paradigmatique nationale,
une force expressive nouvelle.
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